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A MEDITER  : LE PAQUET DE BISCUIT...   

 
 

Une jeune dame attendait lõembarquement de son vol dans un grand a®ro-

port.  

 

Puisquõelle aurait ¨ attendre plusieurs heures, elle d®cida de sõacheter un 

bon livre. Elle ach eta aussi un paquet de biscuits . Elle sõest donc assise dans un bon fauteuil 

dans la salle VIP de lõa®roport pour se reposer et lire en paix.  

 

Le sac de biscuits se trouvait sur le bras du fauteuil ; un homme vint sõasseoir dans le fa uteuil 

adjacent et il ouvrit son magazine et se mit à lire.  

Lorsquõelle prit un premier biscuit, lõhomme fit de m°me. Elle se sentait irrit®e par ce compor-

tement mais elle ne dit rien, se contentant de penser:  

 

òQuel effront®, jõai envie de lui sacrer une bonne claque sur la gueule. ó  

ë chaque biscuit quõelle prenait, lõhomme en prenait un aussi.  

Ceci la mettait dans tout ses états mais elle ne voulait pas faire une scène.  

 

Lorsque quõil ne resta quõun seul biscuit elle pensa: òEt que va tõil faire maintenant cet abruti 

de profiteur?ó  

 

Lõhomme prit le dernier biscuit, le brisa en deux et lui en remis la moiti®.  

Ah! Mais l¨ cõ®tait trop!  

Elle ®tait hors dõelle ¨ ce moment!  

 

Dans un temps dõ®clair, elle prit son livre et ses choses et sortit en trombe pour se rendre au 

guichet dõembarquement.  

Lorsquõelle prit son si¯ge dans lõavion, elle ouvrit son sac ¨ main pour y prendre ses verres de 

lecture et à sa grande surprise, elle y découvrit son paquet de biscuits, intact et non -ouvert !  

 

Elle se sentit tellement MAL!!!  

Elle r®alisait comment elle sõ®tait tromp®e...  

Elle avait oubli® quõelle avait mis son paquet de biscuits dans son sac ¨ main.  

 

Lõhomme avait partag® ses biscuits avec elle sans rancune ni appr®hension...  

pendant quõelle sõ®tait choqu®e, pensant quõelle avait partag® ses biscuits avec lui...et mainte-

nant elle nõaurait plus la chance de sõexpliquer ou de sõexcuser...ó  

 

IL Y A 4 CHOSES QUõELLE NE POURRAIT JAMAIS RATTRAPER...  

La pierre.... Après le l ancement...  

Le mot.... ..Après lõavoir dit !  

Lõoccasion... Apr¯s lõavoir perdue !  

Le temps... ...Lorsquõil est pass® !  

*  *  *  *  
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MOUVEMENT DE LA POPULATION  

 
En 2009, il y a eu : 
-  60  arrivées 
-  39  départs 
-    13  naissances 
-  08  décès 
 
Tout cela fait que la Commune de Le Flon a une population de 1032 personnes au 1er juin 
2010. Cela représente 535 hommes, 497 femmes, dont 273 enfants. 

 

MAJORITE 2010  
 
-  Braso Jordi, Porsel 05.05.1992 
-  Buqaj Diflona, Porsel 11.02.1992 
-  Gros Jonas , Porsel 18.10.1992 
- Perregaux-Dielf Sarah, Porsel 22.12.1992 
- Picasso Giacomo, Pont 02.01.1992 
- Rossier Emilie, Porsel 18.02.1992 
- Vergnaud Théophile, Porsel 28.08.1992 
- Vuong Leyla, Porsel 11.11.1992 
  
Bravo à ces  nouveaux citoyens et à ces  nouvelles citoyennes 

 
Avec ces jeunes, il y a   
736 citoyens et citoyennes pour la Commune                     et  
  41 ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ǎǳƛǎǎŜǎ Ǿƻǘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 

 

 

VIE COMMUNALE  

 
tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƴƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻŘifiées 
en 2009 :   
 
lundi  de    09 h 00      à     11 h 30  
mardi de    09 h 00      à     11 h 30  
jeudi  de    17  h 30     à     19  h 30 
 
(tél. + fax : 021 907.12.11) 
 
e-mail  :  commune@leflon.ch 
 
site Internet : www.leflon.ch 



4 

 

PERIODE DE VACANCES ð Commandes de CARTES DõIDENTITE  

 

Le bureau communal sera fermé ƭŜǎ мр ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀƻǶǘ нл10    
 
soit     du 1er août    au     15 août 2010     y compris. 
 
 

ATTENTION : avant les vacances du Bureau communal, merci de penser à : 
 
Ą Ą charger vos cartes de compacteur  
Ą Ą vérifier la validité de vos cartes ŘΩidentité 
 
          afin de passer commande si nécessaire 
 
 

VOTATIONS ou ELECTIONS Ą Matériel de vote  

 
Lƭ ŀǊǊƛǾŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ƴŜ ǊŜœƻƛǾŜ Ǉŀǎ ǎƻƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǾƻǘŜ Ł ŎŀǳǎŜ 
de proōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭƛǾraison par la Poste.  
 
{ƛ ǳƴ ǘŜƭ Ŏŀǎ ŘŜǾŀƛǘ Ǿƻǳǎ ŀǊǊƛǾŜǊΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘΩŀǾŜǊǘƛǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ {ŜŎǊé-
tariat communal afin que nous puissions vous faire suivre le matériel de vote. 
 

DEMISSION AU SEIN DU CONSEIL COMMUNAL  

 
±ƻǳǎ ƭΩŀǾŜȊ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴtendu, notre Responsable des finances et Vice-Syndic José 
Thürler a donné sa démission, pour des raisons professionnelles, avec effet au 31 juillet 
2010. 
Le Cercle électoral de Porsel est convoqué pour une élection complémentaire le di-
manche 11 juillet 201лΦ !ǳŎǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞŜΣ il sera possible de voter pour 
ƴΩƛƳ-porte quel citoyen ou citoyenne habitant Porsel. 
 
 

AGE DE LA RETRAITE ð DEMANDE DE LA RENTE AVS  

 
Cette année, ce sont les hommes nés en 1945 et les dames nées en 1946  qui atteindront 
ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ Ǌetraite.  
Nous leur demandons de bien vouloir passer au Bureau communal au moins 3 ou 4 mois 
ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŀǘŜ ŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ Řemande de 
rente AVS. Vous pouvez également obtenir ce formulaire auprès de la Caisse cantonale 
de compensation à Fribourg (026 / 305.52.52) 
 
bƻǳǎ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘƻƴǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜrnées pour 
2011. Ce sont les hommes nés en 1946 et les dames nées en 1947 qui devront faire leur 
demande. 
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EMPLOI  DE PERSONNEL 

 
Pour tous ceux qui emploient du personnel (privé, indépendant ou entreprise), nous rap-
ǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŜǊ ƭŜŘƛǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ /ŀƛǎǎŜ !±{Φ En effet, 
ŎΩŜǎǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊeƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!±{ Řans nos fichiers. 
 

2e ANNEE DõECOLE ENFANTINE 

 
Nous sommes, cette fois-ci, en mesure de donner quelques informations aux parents 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ōƛŜƴǘƾǘ Ŝƴ ŃƎŜ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΦ 
 
La 2ème ŀƴƴŞŜ ŘΩŞŎƻƭŜ ŜƴŦŀƴǘƛƴŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǇƻǳǊ ƭŀ rentrée scolaire 2011/2012, 
ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎŜǘ ŀǳǘƻƳƴŜ Ƴŀƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜΦ Voici les indications sur les enfants con-
cernés : 
 
9ƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞŎƻƭŜ ŜƴŦŀƴǘƛƴŜ 
- enfants nés entre le 1er mai 2005 et le 31 juillet 2006 entreront en « 2e enfantine » et ne 
feǊƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇǳƛǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ scolaire 2012/2013, ils passeront directement en 
1ère primaire. 
 
9ƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ н ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ŜƴŦŀƴǘƛƴŜ 
- enfants nés entre le 1er août 2006 et le 31 juillet 2007 entreront en « 1ère enfantine » et 
feront leur 2ème enfantine à la rentrée scolaire 2012/2013. 

 

BATIMENTS DõECOLE DE PORSEL 
 

Le Conseil communal constate, depuis un certain temps, une augmentation des dégâts 
sur les bâtiments d'école et aux alentours de ceux-ci (place de jeux, parkings). 
 
Les dégâts aux façades des bâtiments sont réguliers et nécessitent l'intervention 
d'entreprises pour les réparations; jeux en bois démolis, paniers de basket arrachés, 
stores cassés voire feu bouté à proximité immédiate de l'école. 
 
Les coupables ne sont généralement pas pris et la collectivité paie les dégâts. 
 
Pour sensibiliser les enfants et leurs parents à ce grave problème, le Conseil communal 
prévoit la tenue d'une séance d'information au début de la prochaine année scolaire, en 
automne 2010.  

 

SECTEUR PONT ð conta iner à verre  

 

A partir du 1er juillet, les containers à verre ǎƛǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ tƻƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ ǇƻǳǊ 
cause de vente du bâtiment ; le point de récolte du verre sera dorénavant, comme pour 
les autres déchets, à la déchetterie communale à Porsel. Merci de votre compréhension. 
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SECTEUR PORSEL ð Route intercommunale Les Bois entre Porsel et Fiaugères  

 

5ŜǇǳƛǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƘŜǊŎƘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ Řƛ-
minuer le trafic routier sur la route Les Bois, Porsel ς Fiaugères et/ou au minimum, rendre 
ŎŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ 
ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞŜǎ ǾŀƛƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǳǘƛƭŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ 
ǘǊƻǇ ƭƻƴƎ ŘΩŞƴǳƳŞǊŜǊ ƛŎƛΦ 
En complément à diverses informations sur ce sujet lors des assemblées communales, 
nous vous soumettons ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ Ŝǘ 
ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŀƛǘ Ł ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƭƻŎa-
le.  
 
Néanmoins le Conseil cƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŀōŀƴŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎƻƴŦi-
guration de la chaussée qui la rendra acceptable pour tous ses usagers. 
 

 
 
 



7 

 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8 

 

ASSEMBLEE COMMUNALE EXTRAORDINAIRE  06 octobre 2010  

 

Adoption de la nouvelle clé de répartition financière veveysane 
Depuis plusieurs décennies, les Communes du district acceptent de payer sur des bases 
boiteuses et inégales leurs participations aux objets communs (Association des commu-
nes, Cycle d'orientation, Tourisme, Services auxiliaires, Atelier -jeunesse, etc). 
 
Ces répartitions de charges sont calculées sur des bases anciennes et peu évolutives; elles 
ne donnent plus satisfaction à la majorité de nos Communes en perpétuel mouvement. 
Un groupe de travail formé par les Communes du district a élaboré un nouveau système 
de répartition des charges pour chaque Commune. Ce système tient compte de manière 
plus précise de la situation de chacune et permet une adaptation régulière et évolutive. 
Les exécutifs communaux devront adopter le principe de cette nouvelle clé en date du 25 
août prochain; puis tous les législatifs du district se réuniront le 6 octobre pour avaliser la 
convention y relative. 
 
Ce seul sujet ne sera sans doute pas de taille à mobiliser une affluence record pour une 
assemblée communale. Pour cette raison nous profiterons de votre présence pour vous 
présenter en détails les travaux et découvertes de la nécropole au lieu-dit Derrey-la-Croix 
à Porsel. Cette présentation sera faite par le Service archéologique fribourgeois. 
     
 

MENSURATION CADASTRALE ET DENOMINATION DES RUES  

 

;ǘŀǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǎǳǊŀǘƛƻƴ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ  
pour la détermination des noms de rue et numéros des maisons. 
 

Suite à diverses demandes et réclamations de citoyens, nous vous expliquons ci-après le 
processus aboutissant à une mensuration officielle des adresses dans notre commune. 
 
bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нр ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜƴǎǳǊŀǘƛƻƴ 
officielle Le Conseil communal a la compétence de la dénomination des rues et de la dé-
termination des adresses des bâtiments, sans enquête, ni possibilité de recours, mais 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜƴǘƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ [ŀ tƻǎǘŜΣ ƴΩŀ ŎŜǘǘŜ 
compétence. 
 
1. Étude et planification du réseau 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻmmune selon le schéma suivant : 
1ère catégorie Axes principaux Routes cantonales ou autre 
2e catégorie Routes et chemins liés directement aux axes principaux 
3e catégorie Tracés liés aux routes et chemins de 2e catégorie 
4e catégorie Tracés liés à la 3e catégorie ou tracés de moindre importance. 
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2. Dénomination des rues (routes et chemins) 
Sans tenir compte des bâtiments, il est opportun de nommer tous les chemins de la 
commune. Leurs noms seront utiles comme références Υ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ, 
ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 
όŜƴǘǊŜ ŎƘŜƳƛƴ · Ŝǘ ¸ύΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜǎ ōâtiments (noms de rue et numéro). 
 
3. Liste définitive des noms de rues et des noms locaux 
/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀōƻǳǘissement des 2 premières étapes. Elle est concrétisée par 
une liste définitive des noms et par un plan de leurs différents tracés. Dans cette phase 
ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƴƻƳǎ ƭƻŎŀǳȄΦ " ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜƭŜǾŜǊ 
que les noms de rues remplacent les noms locaux des parcelles qui touchent directement 
la rue, respectivement route. 
La Commune Le Flon se trouve à ce stade de la procédure. Une information aux ci-
toyens est préǾǳŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƭŜ с ƻŎǘƻōǊŜ нлмлΦ 
 
4. Liste officielle des noms de rues ou et des noms locaux 
[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ǊǳŜǎ όŜǘ ƴƻƳǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳύ datée et signée par la 
Commune, devra encore être examinée par la Commission cantonale de nomenclature 
via le service cantonal du cadastre et de la géomatique. Cette contrainte est dictée par 
des dispositions légales fédérales et cantonales. La commission cantonale ne se pronon-
cera ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊǘƘƻƎǊŀǇƘŜ. 
 
!ǇǊŝǎ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴe a 
30 jours pour faire des réclamations avec voies de recours. Dès que la procédure est ter-
ƳƛƴŞŜΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊǘƘƻƎǊŀǇƘŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ ŘŜǾƛŜƴǘ liste officielle, approu-
vée par le Service du Cadastre. 
 
5. Numérotation des bâtiments selon les noms de rues 
La liste officielle établie, le plan des noms de rues avec les nouveaux numéros de bâti-
ments peut être élaboré ou comǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊǘƘƻƎǊŀǇƘŜ officielle des noms de rues.  
[ΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ bƻ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 9CAB. [Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘΩŀǎsurance 
ECAB seǊƻƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ 
 
6. Liste corrélative 
Cette opération a pour but de contrôler que tous les bâtiments reportés sur le plan sont 
assurés et que les bâtiments assurés sont tous sur le plan. 
 
7. Plan définitif 
Établissement dΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ŦƻƴŘ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ Ł ƧƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻƳǎ officiels des rues 
ainsi que leur péǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ όƴƻ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜύ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ 
ŀǾŜŎ ƭΩ9/!. όtƻƛƴǘ сύ ŀǾŜŎ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ όŞǘŀǘ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǇƭŀƴύΦ 
 
8. Pose de la signalisation 
La mise en place des numéros sur les bâtiments et la pose des panneaux indicateurs des 
ǊǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΦ 
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9. Mise à jour des documents de la mensuration officielle par le géomètre 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƴǳƳŞǊƛǎŀǘƛon ou une mensuration est en cours : mise à jour des documents 
en travail. (Frais inclus dans ceux de la mensuration, respectivement de la numérisation.) 
 
10. Nouvelle gestion des bâtiments et de leur numérotation. 
Le plan définitif (voir point 7) pourra servir de base à la gestion des bâtiments par la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ǇŀǊ ǎƻƴ ƎŞƻƳŝǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘǊŜǎǎŜǎ Řŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ 
nouveaux bâtiments. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE COIN DE LõENERGIE 

 
 

Vous trouvez ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Cet article est tiré du magazine spécial édité pour les propriétaires fonciers en mars 2010 par : 
 
Programme SuisseEnergie 
hŦŦƛŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ hC9b 
Case postale 
3003 Berne 
Infoline: 0848 444 444 
Internet: www.suisse-energie.ch 
 
Vous trouverez des informations complémentaires sur le site : 
 
www.leprogrammebatiments.ch 
 
Autres liens utiles : 
 
www.energie-environnement.ch  
 

http://www.leprogrammebatiments.ch/
http://www.energie-environnement.ch/
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